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Comité de session spécial

MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME D’ACTION POUR LES ANNEES 90
EN FAVEUR DES PAYS LES MOINS AVANCES :

a) ETAT D’AVANCEMENT DE LA PREPARATION DE LA REUNION
INTERGOUVERNEMENTALE DE HAUT NIVEAU SUR L’EXAMEN GLOBAL
A MI-PARCOURS DU PROGRAMME D’ACTION POUR LES ANNEES 90 EN
FAVEUR DES PAYS LES MOINS AVANCES;

b) EXAMEN ANNUEL DES PROGRES DE LA MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME
D’ACTION

Projet de conclusions concertées

1. Conformément à la résolution 45/206 de l’Assemblée générale, le Comité de

session spécial du Conseil du commerce et du développement a réalisé son

cinquième examen annuel des progrès de la mise en oeuvre du Programme d’action

pour les années 90 en faveur des pays les moins avancés. Le Comité a reconnu

que, eu égard à la Réunion intergouvernementale de haut niveau sur l’examen

global à mi-parcours du Programme d’action prévue, conformément à la

résolution 49/98 de l’Assemblée générale, à New York du 26 septembre au

6 octobre 1995, la présente session revêtait une importance particulière en ce

sens qu’elle pouvait fournir d’importantes orientations pour les travaux de la

réunion de donateurs et de pays bénéficiaires en mai et pour la Réunion

intergouvernementale de haut niveau elle-même.
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2. Le Comité a pris note des informations fournies par le secrétariat de

la CNUCED sur les activités préparatoires déjà réalisées et sur les

différentes réunions prévues d’ici à la Réunion intergouvernementale de haut

niveau. Il a recommandé que la participation à celle-ci se fasse au plus haut

niveau possible. En outre, conformément au paragraphe 5 de la résolution 49/98

de l’Assemblée générale du 19 décembre 1994, il a prié le secrétariat de

la CNUCED de redoubler d’efforts pour mobiliser les ressources nécessaires à

une participation entière et effective des représentants des PMA aux réunions

préparatoires et à la Réunion intergouvernementale de haut niveau.

3. Le Comité, qui disposait du Rapport 1995 sur les PMA comme document de

base, a loué le secrétariat pour la qualité de l’analyse figurant dans le

Rapport et a reconnu que ce document constituait une base utile à ses travaux.

Il a instamment prié le secrétariat de veiller à ce que le Rapport soit mis à

la disposition des délégations en temps voulu et dans toutes les langues

officielles de l’ONU. Il a demandé au secrétariat d’établir une mise à jour du

Rapport en temps opportun pour la Réunion intergouvernementale de haut niveau

en septembre.

4. Un échange de vues a eu lieu sur les questions dont était saisi

le Comité. De nombreuses délégations ont attiré l’attention sur la

détérioration progressive des conditions économiques et sociales dans les PMA

en dépit des vigoureux efforts déployés par ces pays pour mettre en oeuvre des

réformes économiques, comme prévu dans le Programme d’action. Cette

détérioration a été attribuée à des facteurs tant intérieurs qu’extérieurs.

De nombreux participants ont cité, en tant que principaux facteurs contribuant

à la dégradation des résultats économiques de leurs pays, l’insuffisance du

financement extérieur, les obstacles à l’accès aux marchés et la persistance

de difficultés de service de la dette. L’attention a été attirée sur les

éventuels enseignements qui pouvaient être tirés de l’expérience des PMA qui

avaient obtenu des résultats relativement satisfaisants et le Comité a

instamment prié le secrétariat d’identifier les carences dans la mise en

oeuvre des réformes ainsi que des mesures additionnelles en tenant compte de

la nécessité d’améliorer les capacités de production et de la dimension

humaine, et d’analyser de façon plus approfondie la question de savoir si

cette expérience pouvait être calquée dans d’autres PMA. L’attention a

également été attirée sur l’importante contribution que l’ensemble des ONG

continuaient d’apporter au développement.



TD/B/41(2)/SSC/L.2
page 3

5. Le Comité a noté que les pays les moins avancés sans littoral et

insulaires continuaient de rencontrer de formidables problèmes dans leurs

efforts de développement. A cet égard, il a été noté que le prochain colloque

à l’intention des pays en développement sans littoral et des pays en

développement de transit et la deuxième Réunion d’experts gouvernementaux de

pays en développement sans littoral et de pays en développement de transit,

ainsi que de représentants de pays donateurs et d’organismes de financement et

de développement, prévus en juin 1995, aborderaient des problèmes régionaux

spécifiques relatifs à la mise en oeuvre des recommandations de la première

Réunion d’experts gouvernementaux tenue en mai 1993. Le résultat de ces deux

réunions serait une importante contribution à l’examen global à mi-parcours.

6. Le Comité a estimé que si une évaluation d’ensemble des progrès accomplis

par les gouvernements dans la mise en oeuvre du Programme d’action était mise

à la disposition de la Réunion intergouvernementale de haut niveau, les

travaux de celle-ci en seraient sensiblement stimulés. Cette évaluation

pourrait ensuite servir de base à l’examen de nouvelles mesures en vue

d’accélérer la mise en oeuvre du Programme d’action. Dans ces conditions, le

Comité est convenu que l’évaluation devrait notamment tenir compte des aspects

suivants :

a) Evolution de l’économie mondiale depuis 1990, en ce qu’elle a

influé sur la croissance et le développement des PMA, et enseignements tirés

de l’ajustement et des réformes de politique macroéconomique et sectorielle;

b) Fourniture d’APD et mesures d’allégement de la dette au cours des

premières années de la décennie, et conséquences de l’élargissement de la

liste des PMA, en particulier pour les mesures d’appui international;

c) Défis posés par les actuels processus de mondialisation et de

libéralisation du point de vue des conditions sociales et économiques dans

les PMA;

d) Conséquences des troubles politiques et civils dans un certain

nombre de PMA, en particulier pour leur capacité d’administrer et de gérer

leur développement;

e) Résultats de fond, en ce qu’ils avaient trait aux PMA, de grandes

conférences des Nations Unies, notamment de la Conférence des Nations Unies

sur l’environnement et le développement (1992), de la Conférence

internationale de 1994 sur la population et le développement, du Sommet
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mondial pour le développement social (1995) et de la quatrième Conférence

mondiale sur les femmes (septembre 1995);

f) Création de l’Organisation mondiale du commerce et conséquences

pour les débouchés commerciaux des PMA de l’Acte final du Cycle d’Uruguay.

7. Le Comité a invité son président à engager des consultations intensives

avec les Etats membres de la CNUCED en vue d’établir une évaluation des

progrès accomplis dans la mise en oeuvre du Programme d’action, accompagnée

éventuellement de recommandations qui seraient soumises à la réunion des

donateurs et des pays bénéficiaires.

8. Le Comité a recommandé que la Conférence, à sa neuvième session, tienne

pleinement compte de l’issue de l’examen global à mi-parcours du Programme

d’action.

9. Le Comité a recommandé que la Réunion intergouvernementale de haut niveau

adopte le projet d’ordre du jour et l’organisation des travaux figurant dans

l’annexe de son rapport.
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Annexe

Projet d’ordre du jour provisoire de la Réunion intergouvernementale de
haut niveau sur l’examen global à mi-parcours du Programme d’action

pour les années 90 en faveur des pays les moins avancés

Note du secrétariat de la CNUCED

L’Assemblée générale, dans sa résolution 49/98 du 19 décembre 1994, a

décidé de convoquer à New York, du 26 septembre au 6 octobre 1995, la Réunion

intergouvernementale de haut niveau sur l’examen global à mi-parcours de la

mise en oeuvre du Programme d’action pour les années 90 en faveur des pays les

moins avancés, cette réunion devant être précédée d’une réunion de hauts

fonctionnaires le 25 septembre 1995. La Réunion procédera à l’examen global à

mi-parcours, examinera les nouvelles mesures nécessaires et rendra compte à

l’Assemblée générale des progrès réalisés dans la mise en oeuvre du Programme

d’action. En conséquence, le Conseil voudra peut-être examiner et recommander

à la Réunion intergouvernementale de haut niveau l’ordre du jour provisoire et

l’organisation des travaux figurant ci-dessous.

I. PROJET D’ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

1. Election du Bureau

2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des travaux

3. Examen global à mi-parcours des progrès réalisés dans la mise en
oeuvre du Programme d’action pour les années 90 en faveur des pays
les moins avancés :

a) Examen des progrès réalisés dans la mise en oeuvre au niveau
national;

b) Examen des progrès réalisés dans la mise en oeuvre des
mesures internationales d’appui;

c) Examen des nouvelles mesures nécessaires à la mise en oeuvre
pleine et réelle du Programme pendant la seconde moitié de la
décennie

4. Questions diverses

5. Adoption du rapport
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II. QUESTIONS D’ORGANISATION

a) Règlement intérieur

La Réunion intergouvernementale de haut niveau sur l’examen global à

mi-parcours de la mise en oeuvre du Programme d’action pour les années 90 en

faveur des pays les moins avancés, en tant qu’organe subsidiaire de

l’Assemblée générale, voudra peut-être appliquer le règlement intérieur de

l’Assemblée générale selon qu’il conviendra.

b) Organisation des travaux

La Réunion intergouvernementale de haut niveau disposera de neuf jours

ouvrables. Elle voudra peut-être constituer deux comités outre le Comité

plénier.

Le débat général se déroulera au Comité plénier. Le Comité I voudra

peut-être examiner les points 3 a) et 3 b) de l’ordre du jour et faire rapport

à leur sujet alors que le Comité II pourrait être chargé d’examiner le

point 3 c) et de faire rapport à son sujet.

Le secrétariat établira une liste provisoire de questions que la Réunion

intergouvernementale de haut niveau pourrait examiner. Cette proposition sera

présentée à la Réunion de hauts fonctionnaires mentionnée au paragraphe 4 a)

de la résolution 49/98 de l’Assemblée générale.

-----


